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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 44, insérer l'article suivant:

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Dans un délai de six mois après la promulgation de cette loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport faisant état des dépenses et des besoins d'investissements à destination des médias dans 
les territoires d'Outre-mer. Ce rapport comprend également des pistes de réflexion pour une 
meilleure représentation de ces territoires dans l'audiovisuel public français.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la remise d'un rapport sur les dépenses et les besoins 
d'investissements à destination des médias dans les territoires d'Outre-mer.

Le bleu budgétaire de la mission Médias, Livres et Industries culturelles indique une aide de 2 
millions d’euros pour les titres ultramarins. Cela ne suffira pas. Pourtant, le recours et l’accès à 
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l’information dans les territoires ultramarins sont primordiaux. En 2019, 84% de la population 
regardait la télévision dans les départements d’Outre-mer.

Les dernières années et crises ont malheureusement laissé leurs traces sur l’espace médiatique 
d’Outre-mer. En 2020, la crise sanitaire a eu un impact retentissant sur le financement des petits 
médias locaux, qui dépendent notamment des annonceurs publicitaires. Une étude de Media Conseil 
Antilles-Guyane-Réunion estimait « à la fin du mois de mai 2020, une perte cumulée de plus de 20 
millions d’euros du marché publicitaire en Outre-mer ». Par manque d’investissements des 
pouvoirs publics, la publicité reste une dernière source de financement pour les médias les plus 
fragiles, aujourd’hui menacés de disparition et de « réductions d’effectifs drastiques dans les 
rédactions et les régies médias ». Ces investissements publicitaires ne garantissent aucunement 
l'indépendance et la survie des médias.

Il faut ajouter à cela une croissance fourbe de la concentration et des monopoles. Face à une 
concurrence des mastodontes comme les Gafam, la situation économique des petits médias, 
notamment des radios, des chaînes de télévision et de la presse écrite est de plus en plus critique en 
Outre-mer. En Guyane, l’un des seuls titres presse du département-région, France-Guyane n’existe 
plus que sous forme digitale depuis 2020. Comment tolérer que certains de nos concitoyens n’aient 
pas accès à la presse papier sur le territoire français ?

L’élargissement de la TNT inquiète également les médias locaux, et interroge sur les méthodes pour 
une co-existence qui n’aurait pas d’effets dominos catastrophiques pour les les territoires 
(décroissance du pluralisme, du débat démocratique, de la représentation de proximité, etc.).

L’avarice des milliardaires menacent également la pluralité médiatique ultramarine : en avril 2020, 
le groupe de Xavier Niel rachète France-Antilles pour 3,5 millions d’euros. Un rapport sur l’état et 
la répartition des investissements à destination de la presse, la radiophonie et la télévision 
permettrait de mieux appréhender les besoins, menant de manière sine qua non à de vraies 
ambitions budgétaires pour aider ces territoires.

Par ailleurs, la question de leur représentation dans l’audiovisuel public se pose, davantage encore 
depuis la suppression de France Ô que le « pacte de visibilité » ne parvient à remplacer. En 2022, 
un rapport de l’Arcom sur la visibilité de l'outre-mer explique que la faible présence des 
Ultramarins à l’écran est en baisse de 7 points, passant de 10% à 3% en 2021, toutes chaines 
confondues. 
Nous demandons, par conséquent, une meilleure représentation des territoires d’Outre-mer dans 
l’audiovisuel public français.

 


